
ANIMATRICE ADJOINTE
RPE REMPLAÇANTE
DIRECTION ENFANCE, JEUNESSE,  SPORT ET VIE ASSOCIATIVEDIRECTION ENFANCE, JEUNESSE,  SPORT ET VIE ASSOCIATIVE

MISSIONS

COMMENT CANDIDATER
POUR PLUS D’INFORMATIONS,

CONTACTEZ NOS RESSOURCES HUMAINES
Envoyez-nous votre CV à

recrutement@mairie-brignais.fr04 78 05 62 44 brignais.com

CONDITIONS D’EXERCICE

L A  V I L L E  D E  B R I G N A I S  R E C R U T E

La Mairie de Brignais, commune de 12 500 habitants,

recherche un(e) animateur(-trice) adjoint(e) au Relais Petite

Enfance remplaçant(e) dans le cadre d’un congé maternité.

La Mairie de Brignais, commune de 12 500 habitants,

recherche un(e) animateur(-trice) adjoint(e) au Relais Petite

Enfance remplaçant(e) dans le cadre d’un congé maternité.

P R O F I L  R E C H E R C H É

Autonomie, anticipation et adaptabilité

À SAVOIR

Cadre d’emploi : filière médico-sociale -

Catégorie B (Auxiliaire de puériculture)

Soutenir les professionnels de l’accueil : mettre

en relation l’offre et la demande d’accueil, lutter

contre la sous-activité et accompagner la

professionnalisation des assistants maternels.

Animer des temps collectifs : organiser et

conduire des temps collectifs et de rencontres pour

les enfants, les parents et les assistants maternels,

dans un cadre bienveillant et respectueux.

Rémunération statutaire, primes fixes & variables ; Système de badgeuse ;

Prise en charge de l’abonnement de transports en commun à hauteur de 75 %

❇️

Poste à temps non complet (80 %)

Poste à pourvoir au 23 février 2026 au plus tard❇️

❇️

CONTEXTE

Mairie de Brignais - 28 rue Général de Gaulle - 69530 BRIGNAIS

✔️

Développer le partenariat local : collaborer

avec les structures petite enfance, les partenaires

institutionnels et participer aux évènements du

territoire.

Gestion d’animation de groupe, de

communication et de gestion de conflits

Coopération, partenariat,

pédagogie et accompagnement

Qualité d’expression orale et écrite

Outils bureautiques

💻

📞

🗳️

❇️

Connaissances des RPE et de la petite

enfance (acteurs, législation, modalités...)

Contribuer à la gestion du service : participer au

suivi administratif (bilan d’activité, agrément CAF)

et à la gestion du matériel pédagogique.

Informer et accompagner les familles : favoriser

les relations entre parents et professionnels de

l’accueil individuel, en tenant compte des

différences éducatives et culturelles.

Contrat de remplacement de 6 mois❇️


